
UN ACCIDENT DU TRAVAIL ?
NE SOYEZ PAS 2X VICTIME !

APRÈS 20 ANS DE 
CARRIÈRE, J'AI PEUR  
DE PERDRE MON EMPLOI. 
JE SUIS NULLE PART.

AVEC LA COMPAGNIE 
D'ASSURANCE, J'AI TOUJOURS 

EU L'IMPRESSION D'ÊTRE UN 
MENTEUR OU UN PROFITEUR.
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Bahija (Nettoyage)

Claude (Textile)

CHAQUE INCIDENT DOIT 
ÊTRE SIGNALÉ, MÊME S'IL NE 
SEMBLE PAS TRÈS GRAVE DANS 
UN PREMIER TEMPS.

Martine (Secrétaire régionale 
Centrale Générale-FGTB)


